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ARRETE MINISTERIEL DESIGNANT DES AGENTS DE L'AUTORITE EN 
EXECUTION DE L'ARTICLE 7 DE LA LOI DU 28 JUILLET 1981 PORTANT 

APPROBATION DE LA CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL 
DES ESPECES DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES 

D'EXTINCTION, ET DES ANNEXES, FAITES A WASHINGTON LE 3 MARS 1973, 
AINSI QUE DE L'AMENDEMENT A LA CONVENTION, ADOPTE A BONN LE 22 

JUIN 1979 
31.07.1989 (M.B. 23.08.1989) 

 
 
Art. 1. Sans préjudice des pouvoirs des agents de l'autorité visés à l'article 7 de la loi du 28 juillet 1981 portant 
approbation de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d'extinction et des Annexes, faites à Washington le 3 mars 1979, ainsi que de l'Amendement à la 
Convention, adopté à Bonn le 22 juin 1979, les contrôleurs, inspecteurs et ingénieurs du Service de la pêche 
maritime auprès de l'Administration des services économiques sont désignés pour rechercher et constater les 
infractions aux dispositions concernant des espèces de faune : 
- de la loi du 28 juillet 1981 portant approbation de la Convention sur le commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d'extinction et des Annexes, faites à Washington le 3 mars 1973, ainsi que 
de l'Amendement à la Convention, adopté à Bonn le 22 juin 1979; 
- des arrêtés royaux et ministériels qui sont pris en exécution de la loi du 28 juillet 1981 précitée. 
 
Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge. 
 


